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INAMI INAMI –– 5 mai 20095 mai 2009

Convention relative Convention relative àà
ll’’organisation et au financement organisation et au financement 
de prise en charge de patients de prise en charge de patients 

souffrant de la maladie de souffrant de la maladie de 
Huntington ou deHuntington ou de

SclScléérose en plaques ou de rose en plaques ou de 
SclScléérose latrose latéérale amyotrophiquerale amyotrophique

àà un stade avancun stade avancéé de leur de leur 
maladie maladie 
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HistoriqueHistorique

2006 2006 –– demande ddemande d’é’étude du Ministre tude du Ministre 
Demotte Demotte àà la Fondation mla Fondation méédicale Reine dicale Reine 
ElisabethElisabeth
2008 2008 –– Commissions de conventions Commissions de conventions ––
MRS, MSP, PSY, Hôp : besoins 2009MRS, MSP, PSY, Hôp : besoins 2009
14/7/2008 : demande du cabinet de la 14/7/2008 : demande du cabinet de la 
Ministre OnkelinxMinistre Onkelinx
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HistoriqueHistorique
Examen du dossier dans les commissions de Examen du dossier dans les commissions de 
conventions MRSconventions MRS--MSPMSP--HôpHôp--PSY + SPF SantPSY + SPF Santéé
Publique + ligues MS, SLA et Huntington + Publique + ligues MS, SLA et Huntington + 
Fondation Reine ElisabethFondation Reine Elisabeth
24 novembre 2008: proposition du Comit24 novembre 2008: proposition du Comitéé de de 
ll’’assuranceassurance
15 d15 déécembre 2008: appel cembre 2008: appel àà candidaturescandidatures
Janvier 2008: 10 candidatures MS/SLA et 6 Janvier 2008: 10 candidatures MS/SLA et 6 
candidatures Huntingtoncandidatures Huntington
FFéévrier 2009: svrier 2009: séélection : 6 MS/SLA et 3 lection : 6 MS/SLA et 3 
HuntingtonHuntington
1/4/2009: d1/4/2009: déémarrage des projetsmarrage des projets
…… dans ldans l’’attente de la dattente de la dééfinition de normesfinition de normes
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SSéélection projetslection projets
Pour la MS/SLAPour la MS/SLA

–– AZ Alma AZ Alma SijseleSijsele--DammeDamme
–– Centre neurologique et de rCentre neurologique et de rééadaptation adaptation –– FraitureFraiture
–– MS MS KliniekKliniek –– MelsbroekMelsbroek
–– De Mick De Mick –– BrasschaatBrasschaat
–– MS Centrum MS Centrum –– OverpeltOverpelt
–– CHU CHU -- CharleroiCharleroi
Pour la maladie de HuntingtonPour la maladie de Huntington

–– SintSint KamillusKamillus –– BierbeekBierbeek
–– ISoSLISoSL –– LiLièègege
–– Beau Vallon Beau Vallon –– SaintSaint--Servais/NamurServais/Namur
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Programme de prise en chargeProgramme de prise en charge
les soins supplles soins suppléémentairesmentaires qui doivent être dispensqui doivent être dispenséés s àà ces ces 
patients en matipatients en matièère de surveillance, de soins dre de surveillance, de soins d’’hygihygièène, ne, 
dd’’assistance assistance àà la prise de repas, dla prise de repas, d’’aides aides àà la mobilitla mobilitéé, , 
dd’’encadrement psychosocial, de gestion des troubles encadrement psychosocial, de gestion des troubles 
comportementaux et, en gcomportementaux et, en géénnééral, toute aide ou assistance dans ral, toute aide ou assistance dans 
les actes de la vie quotidienneles actes de la vie quotidienne…… ;;
le soutien de la famillele soutien de la famille en livrant des informations concren livrant des informations concrèètes sur tes sur 
la maladie, sur son la maladie, sur son éévolution et ses rvolution et ses réépercussions, ainsi que sur percussions, ainsi que sur 
les besoins en soins qules besoins en soins qu’’elle entraelle entraîînene ;;
une une formationformation et un et un encadrementencadrement adadééquats du personnel ;quats du personnel ;
une fonction de une fonction de liaisonliaison entre lentre l’’hôpital et les structures hôpital et les structures 
rréésidentielles afin de soutenir les activitsidentielles afin de soutenir les activitéés rs rééalisaliséées par le es par le 
personnel dans ces structures et de veiller personnel dans ces structures et de veiller àà ce que des avis de ce que des avis de 
spspéécialistes puissent être diffuscialistes puissent être diffuséés en rs en rééponse ponse àà des probldes problèèmes mes 
individuels complexes; individuels complexes; 
une fonction une fonction palliativepalliative
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Groupe cibleGroupe cible
PatientsPatients

qui sont âgqui sont âgéés de 18 ans ou pluss de 18 ans ou plus
ICD 3337ICD 3337 (maladie de Huntington) (maladie de Huntington) –– ICD 340 ou ICD 33520 ICD 340 ou ICD 33520 
(MS/SLA)(MS/SLA)
qui ne nqui ne néécessitent pas ou plus de soins aigus de type mcessitent pas ou plus de soins aigus de type méédical dical 
ou chirurgical,ou chirurgical,
qui requiqui requièèrent des soins professionnels multidisciplinaires rent des soins professionnels multidisciplinaires 
continus dans un contexte de prise en charge de jour comme de continus dans un contexte de prise en charge de jour comme de 
nuit,nuit,
qui, en raison de leur qui, en raison de leur éétat physique, cognitif ou psychique et/ou tat physique, cognitif ou psychique et/ou 
des troubles de comportements qudes troubles de comportements qu’’ils prils préésentent, nsentent, n’’entrent plus entrent plus 
en ligne de compte pour les programmes traditionnels de en ligne de compte pour les programmes traditionnels de 
revalidation (nomenclature ou conventions de rrevalidation (nomenclature ou conventions de rééééducation ducation 
fonctionnelle)fonctionnelle)
300 MS/SLA + 140 Huntington (conventions pour 6x30 + 3x20)300 MS/SLA + 140 Huntington (conventions pour 6x30 + 3x20)
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Fonction de liaisonFonction de liaison

Le programme de prise en charge est basLe programme de prise en charge est baséé
sur la collaboration entre lsur la collaboration entre l’’hôpital et les hôpital et les 
structures rstructures réésidentielles.sidentielles.
Cette collaboration visera Cette collaboration visera àà offrir dans les offrir dans les 
meilleurs dmeilleurs déélais et dans les meilleures lais et dans les meilleures 
conditions possibles un lieu de vie conditions possibles un lieu de vie 
rréésidentiel au patient dont lsidentiel au patient dont l’é’état physique et tat physique et 
psychique le permet.psychique le permet.
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Fonction de liaison Fonction de liaison –– accord sur:accord sur:
les modalitles modalitéés ds d’’organisation et de suivi du organisation et de suivi du transferttransfert du patient de du patient de 
ll’’hôpital vers une structure rhôpital vers une structure réésidentiellesidentielle
les modalitles modalitéés de s de rréé hospitalisationhospitalisation en cas de nen cas de néécessitcessitéé
ll’’admission de admission de nouveaux patientsnouveaux patients, la mise , la mise àà disposition de lits et la disposition de lits et la 
gestion de la file dgestion de la file d’’attente attente ééventuelle, en ce compris les demandes de ventuelle, en ce compris les demandes de 
prise en charge pour un court sprise en charge pour un court sééjourjour
les modalitles modalitéés ds d’’organisation et le contenu de la organisation et le contenu de la formationformation continue du continue du 
personnelpersonnel
ll’’organisation du organisation du suivi msuivi méédicaldical du patient et de la supervision mdu patient et de la supervision méédicale dicale 
du programme de prise en chargedu programme de prise en charge
les modalitles modalitéés de s de collaborationcollaboration entre le mentre le méédecin spdecin spéécialiste, les cialiste, les 
mméédecins coordinateurs, les mdecins coordinateurs, les méédecins gdecins géénnééralistes ou mralistes ou méédecins decins 
traitants des patients et les chefs de service des unittraitants des patients et les chefs de service des unitéés de soinss de soins
ll’’usage des usage des mméédicamentsdicaments
les possibilitles possibilitéés ds d’’appel appel àà des des avis spavis spéécialiscialisééss en situation de en situation de 
problproblèèmes individuels complexesmes individuels complexes
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Fonction de liaison Fonction de liaison –– accord sur:accord sur:
les possibilitles possibilitéés de recours au s de recours au comitcomitéé dd’é’éthiquethique de lde l’’hôpital, hôpital, àà son son 
service socialservice social ou ou àà son son rrééfféérent hospitalierrent hospitalier, ainsi qu, ainsi qu’’aux aux 
personnes ressources en matipersonnes ressources en matièère de re de soins palliatifssoins palliatifs
la dla déésignation des signation des personnes de rpersonnes de rééfféérencerence au sein des au sein des 
diffdifféérentes structures et la drentes structures et la dééfinition de leurs missionsfinition de leurs missions
la tenue dla tenue d’’un un dossier de liaisondossier de liaison pour chaque patient pris en pour chaque patient pris en 
chargecharge
ll’’organisation de la organisation de la rréécolte des donncolte des donnééeses et informations requises et informations requises 
dans le cadre du rapport annuel et la finalisation de ce rapportdans le cadre du rapport annuel et la finalisation de ce rapport
la centralisation des donnla centralisation des donnéées nes néécessaires cessaires àà la la facturationfacturation de de 
ll’’intervention printervention préévue vue àà ll’’article 10article 10
les modalitles modalitéés de s de rréétrocession du financementtrocession du financement de lde l’’hôpital vers hôpital vers 
les structures rles structures réésidentielles, sidentielles, àà concurrence du montant visconcurrence du montant viséé àà
ll’’article 12article 12
ll’’affectation du financement relatif affectation du financement relatif àà la fonction de liaison et la fonction de liaison et 
ll’’utilisation du montant forfaitaire unique visutilisation du montant forfaitaire unique viséé ll’’article 10 et article 10 et 
attribuattribuéé àà titre de titre de «« forfait de dforfait de déémarragemarrage »»..



1010

InfrastructureInfrastructure

MS/SLA : convention pour 30 patientsMS/SLA : convention pour 30 patients
–– 10 lits 10 lits àà ll’’hôpital hôpital –– soins de longue dursoins de longue durééee
–– 5 5 àà 10 lits dans minimum deux structures 10 lits dans minimum deux structures 

rréésidentiellessidentielles

Huntington : convention pour 20 patientsHuntington : convention pour 20 patients
–– 5 lits 5 lits àà ll’’hôpital hôpital –– soins de longue dursoins de longue durééee
–– 5 lits dans trois structures r5 lits dans trois structures réésidentiellessidentielles
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InfrastructureInfrastructure

des chambres individuelles ou des chambres individuelles ou àà deux lits, deux lits, éétant tant 
entendu que les structures rentendu que les structures réésidentielles doivent sidentielles doivent 
pouvoir offrir une chambre pouvoir offrir une chambre àà deux lits aux patients deux lits aux patients 
qui le demandentqui le demandent
lits lits àà hauteur variable, baignoire hauteur variable, baignoire àà hauteur hauteur 
variable, fauteuils adaptvariable, fauteuils adaptéés en salle de ss en salle de sééjour, ljour, lèèveve--
personnes, matelas de prpersonnes, matelas de préévention des plaies de vention des plaies de 
ddéécubitus, matcubitus, matéériel driel d’’activation ou de ractivation ou de rééééducation ducation 
adaptadaptéé, , ééquipement dquipement d’’aspiration et aspiration et 
dd’’oxygoxygéénothnothéérapierapie
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Intervention de lIntervention de l’’assurance assurance ––
normes personnelnormes personnel

4,580,9254,58Proposition norme Huntington en Hôp

4,580,92109,17Proposition norme MS-SLA en Hôp

3,830,7753,83Proposition norme Huntington en MRS/MSP

3,830,77107,67Proposition norme MS-SLA en MRS/MSP

4,700,9412h30/jourREVA MS maintenance

5,821,1614h/jourREVA MS intensif

9,381,88815,00PATC / SGA

7,501,5011,5Sp palliatief

3,660,733021,95Sp coma

3,580,723021,5MRS (C coma)

2,860,573017,16Sp psychoG
2,830,573017Sp neuro
2,080,423012,5MRS (pat C)

ETP par 5 litsETP par litLits par unité
ETP par 

unité

Normes actuelles
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0,7723,004,506,003,509,00Norme totale par 30 patients HT 

0,7723,004,506,003,509,00Norme totale par 30 patients MS

0,3510,503,000,000,007,50Supplémentaire par 30 HT

0,3510,503,000,000,007,50Supplémentaire par 30 MS

0,7221,502,5012,004,902,10Norme actuelle MRS Coma par 30 lits

0,4212,501,506,003,501,50Norme actuelle MRS par 30 lits

Norme/ lit:
Total 
par 30

0,350,100,000,000,25Huntington

0,350,100,000,000,25MS/SLA

total par litPara,…
Pers
Soign.Inf A2Inf A1

Norme supplémentaire par lit

Intervention dans les normes Intervention dans les normes 
supplsuppléémentaires mentaires 
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Intervention liaisonIntervention liaison

41.250 €

0,75
(15 lits) = 

3hr30 
par jour

0,05 
(= 14 min 

par jour)

Pour la formation, expertise, 
soutien aux patients/familles, …
en MRS + coordination –
patients Huntington

55.000 €

1 
(20 lits) = 

4hr40 par 
jour

0,05
(= 14 min 

par jour)

Pour la formation, expertise, 
soutien aux patients/familles, …
en MRS + coordination –
patients MS

Coût annuel 
par année

ETP par 
conventionETP par lit

Intervention pour la liaison 
externe
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Intervention liaison mIntervention liaison méédicaledicale

6,33 €

5,62 
(= 40 min. 

par semaine)0,020

Huntington: pour 20 patients:
liaison par spécialiste de l’hôpital
vers la MRS: contacts avec MCC +
inf. chef + généralistes, …

6,33  €

5,62 
(= 40 min. par 

semaine)0,020

MS et SLA : pour 30 patients:
liaison par spécialiste de l’hôpital
vers la MRS: contacts avec MCC +
inf. chef + généralistes, …

Forfait par 
patient par jour

(occupation à
100%)

Nombre de
minutes par
patient par

jourETP par lit

Liaison médicale (y compris
pour les patients à l’hôpital)

Un médecin spécialiste en neurologie, neuropsychiatrie ou psychiatrie assurera la 
supervision médicale du programme de prise en charge.
L’intervention peut également servir pour un soutien à l’activité du médecin 
coordinateur en MRS ou du médecin de famille.
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Intervention pour le matIntervention pour le matéériel, riel, 
transport et nutritiontransport et nutrition

3.537 €9,69 €
HT - Matériel (Cfr Coma) et 

transport

3.537 €9,69 €
MS - Matériel (Cfr Coma) et 

transport

7.848 €21,50 €HT - nutrition + épaississant

2.719 €7,45 €MS - nutrition

Coût annuel
par lit

Coût par 
lit (occupation à
100%)

Intervention pour le matériel, 
transport et nutrition
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Calcul forfait Calcul forfait –– budget Huntingtonbudget Huntington

90%
Occupation (forfait/jour = 

coût/pat/(365x90%))

106,56 €700.124 €TOTAL
6,28 €41.250 €Intervention autre liaison

7,03 €46.187 €Intervention liaison médicale

34,66 €227.687 €Intervention matériel, transport, nutrition

58,60 €385.000 €Norme supplémentaire en MRS/MSP et/ou Hôp

Forfait/jourCoût annuelHUNTINGTON
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Calcul forfait Calcul forfait –– budget MS/SLAbudget MS/SLA

90%
Occupation (forfait/jour = 

coût/pat/(365x90%))

90.25 €889.463 €TOTAL
5.58 €55.000 €Intervention autre liaison

7,03 €69.280 €Intervention liaison médicale

19.04 €187.683 €Intervention matériel, transport, nutrition

58.60 €577.500 €Norme supplémentaire en MRS/MSP et/ou Hôp

Forfait/jourCoût annuelMS/SLA
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Forfait de dForfait de déémarragemarrage

En complEn compléément ment àà ll’’intervention journaliintervention journalièère, un re, un 
montant forfaitaire unique de 2/12 du budget montant forfaitaire unique de 2/12 du budget 
annuel est versannuel est verséé par lpar l’’INAMI dans le mois qui suit INAMI dans le mois qui suit 
la signature de la convention la signature de la convention àà titre de titre de «« forfait de forfait de 
ddéémarragemarrage »» visant visant àà couvrir une part des besoins couvrir une part des besoins 
en en ééquipementquipement, l, l’’engagement de engagement de personnel personnel 
supplsuppléémentairementaire et la et la formationformation initiale du initiale du 
personnel.personnel.
MS/SLA = 148.244 eurosMS/SLA = 148.244 euros
Huntington = 116.687 eurosHuntington = 116.687 euros
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Montant pour la MRSMontant pour la MRS

ll’’hôpital rhôpital réétroctrocèède aux structures rde aux structures réésidentielles un sidentielles un 
montant de montant de 93.26 euros (Huntington) ou 77.64 93.26 euros (Huntington) ou 77.64 
euro (MS/SLA)euro (MS/SLA) par journpar journéée de prise en charge. e de prise en charge. 
Ce montant est destinCe montant est destinéé àà couvrir la charge couvrir la charge 
–– de personnel supplde personnel suppléémentaire engagmentaire engagéé par les structures par les structures 

rréésidentielles pour lsidentielles pour l’’encadrement des bencadrement des béénnééficiaires de la ficiaires de la 
prpréésente conventionsente convention

–– les frais sples frais spéécifiques dcifiques d’é’équipement, de transport et quipement, de transport et 
dd’’alimentation de ces patients.alimentation de ces patients.
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Convention complConvention compléémentairementaire

permet aux hôpitaux qui signent la convention de permet aux hôpitaux qui signent la convention de 
base de bbase de béénnééficier dficier d’’un financement un financement 
complcompléémentaire pour la mentaire pour la fonction de liaisonfonction de liaison avec avec 
dd’’autres autres éétablissementstablissements dans lesquels rdans lesquels réésident sident 
éégalement des patients souffrant de la même galement des patients souffrant de la même 
pathologie, en ce compris les hôpitaux et les pathologie, en ce compris les hôpitaux et les 
éétablissements pour handicaptablissements pour handicapéés. Une partie de s. Une partie de 
ll’’expertiseexpertise (formation, accompagnement, soutien, (formation, accompagnement, soutien, 
etc.) est ainsi transfetc.) est ainsi transféérréée.e.
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Convention complConvention compléémentairementaire
Un financement complUn financement compléémentaire de 0,5 ETP pour renforcer mentaire de 0,5 ETP pour renforcer 
la fonction de liaison au profit des patients la fonction de liaison au profit des patients 

qui rqui réépondent aux critpondent aux critèères de lres de l’’article 2 de la convention article 2 de la convention 
de basede base
et sont pris en charge dans minimum 3et sont pris en charge dans minimum 3 structures structures 
hospitalihospitalièères ou structures dres ou structures d’’hhéébergement diffbergement difféérentes rentes 
(nomm(nomméées expresses expresséément)ment)

qui ne sont pas parmi les structures rqui ne sont pas parmi les structures réésidentielles sidentielles 
signataires de la convention de basesignataires de la convention de base
et qui het qui héébergent de fabergent de faççon ron rééguligulièère ce type de re ce type de 
patientspatients

Une exigence dUne exigence d’’un taux dun taux d’’activitactivitéé correspondant correspondant àà la la 
supervision de 9 patients au minimum.supervision de 9 patients au minimum.
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Renfort en personnelRenfort en personnel
Conventions HuntingtonConventions Huntington

En MRSEn MRS: 1,75 ETP (norme : 1,75 ETP (norme 
supplsuppléémentaire) par MRS de 5 places mentaire) par MRS de 5 places 
(5.25 ETP au total pour le r(5.25 ETP au total pour le réésidentiel) sidentiel) 
En hôpitalEn hôpital: 1,75 ETP (norme : 1,75 ETP (norme 
supplsuppléémentaire) pour le service hospitalier mentaire) pour le service hospitalier 
+ 0,75 ETP pour la fonction de liaison + 0,75 ETP pour la fonction de liaison 
interne dans la convention + 0,5 ETP pour interne dans la convention + 0,5 ETP pour 
une fonction de liaison externe une fonction de liaison externe àà la la 
convention = 3 ETPconvention = 3 ETP
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Renfort en personnelRenfort en personnel
Conventions MS/SLAConventions MS/SLA

En MRSEn MRS: 1,75 ETP (norme : 1,75 ETP (norme 
supplsuppléémentaire) par MRS de 5 places (7 mentaire) par MRS de 5 places (7 
ETP au total pour le rETP au total pour le réésidentiel) sidentiel) 
En hôpitalEn hôpital: 3.5 ETP (norme : 3.5 ETP (norme 
supplsuppléémentaire) pour le service hospitalier mentaire) pour le service hospitalier 
+ 1 ETP pour la fonction de liaison interne + 1 ETP pour la fonction de liaison interne 
dans la convention + 0,5 ETP pour une dans la convention + 0,5 ETP pour une 
fonction de liaison externe fonction de liaison externe àà la convention la convention 
= 5 ETP= 5 ETP
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InstructionsInstructions
LL’’hôpital introduit hôpital introduit une seule foisune seule fois la notification la notification àà
ll’’OAOA
LL’’hôpital facture (pseudocodes) hôpital facture (pseudocodes) àà ll’’OAOA
–– Par journPar journéée e «« hôphôp »» (montant par jour (montant par jour –– BMF)BMF)
–– Par journPar journéée e «« mrsmrs »» (forfait AM 6/11/2003)(forfait AM 6/11/2003)

La MRS continue La MRS continue àà envoyer les doc 760, Katz, envoyer les doc 760, Katz, ……
et et àà remplir ses donnremplir ses donnéées sur le site de les sur le site de l’’InamiInami
Personnel couvert par la convention: exclus dans Personnel couvert par la convention: exclus dans 
le forfait de base de la MRS et dans le 3ile forfait de base de la MRS et dans le 3ièème voletme volet
La MRS continue La MRS continue àà facturer facturer sonson forfaitforfait
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InstructionsInstructions
LL’’hôpital shôpital s’’engage engage àà facturer le montant pour un nombre de facturer le montant pour un nombre de 
journjournéées nes n’’excexcéédant pas dant pas 90% d90% d’’occupationoccupation des lits des lits 
destindestinéés s àà la prise en charge des patients, soit maximum la prise en charge des patients, soit maximum 
6570 (Huntington) ou 9855 (MS/SLA) forfaits par an.6570 (Huntington) ou 9855 (MS/SLA) forfaits par an.
La La durduréée du se du sééjour du patient jour du patient àà ll’’hôpitalhôpital ne peut, en ne peut, en 
moyenne, pas dmoyenne, pas déépasser douze mois (Huntington) ou six passer douze mois (Huntington) ou six 
mois (MS/SLA), exception faite des situations omois (MS/SLA), exception faite des situations oùù aucune aucune 
place dplace d’’accueil raccueil réésidentiel prsidentiel préévue dans le programme nvue dans le programme n’’est est 
disponible.disponible.
En moyenne annuelle, maximum 45% de journEn moyenne annuelle, maximum 45% de journéées es 
facturfacturéées peuvent concerner une prise en charge en es peuvent concerner une prise en charge en 
hôpital au cours de la premihôpital au cours de la premièère annre annéée (pour 55% au moins e (pour 55% au moins 
de journde journéées factures facturéées pour des ses pour des sééjours rjours réésidentiels)sidentiels) ; ; àà
partir de la seconde annpartir de la seconde annéée, ce pourcentage maximum est e, ce pourcentage maximum est 
ramenramenéé àà 40%, avec au moins 60% de journ40%, avec au moins 60% de journéées en es en 
structures rstructures réésidentielles. sidentielles. 
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Questionnaire annuelQuestionnaire annuel
Ce rapport portera surCe rapport portera sur ::

le le fonctionnementfonctionnement du programme et les modalitdu programme et les modalitéés s 
de de collaborationcollaboration mises en place pour rmises en place pour rééaliser la aliser la 
fonction de liaison telle que dfonction de liaison telle que déécrite crite àà ll’’article 4article 4
ll’é’évaluation du programme en termes devaluation du programme en termes de
–– groupegroupe--cible, cible, 
–– besoins dbesoins d’’encadrement et dencadrement et d’é’équipement, quipement, 
–– contenu de la fonction de liaison, contenu de la fonction de liaison, 
–– besoins spbesoins spéécifiques des patients (alimentationcifiques des patients (alimentation……),),
–– éévaluation financivaluation financièère, re, 
–– collaborations externescollaborations externes……
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Questionnaire annuelQuestionnaire annuel
éégalement des donngalement des donnéées sous forme agres sous forme agrééggéée et anonyme concernante et anonyme concernant ::
–– les patientsles patients ::

nombre de patients par tranche dnombre de patients par tranche d’’âgeâge
nombre de patients par types de pathologies (selon les codes ICDnombre de patients par types de pathologies (selon les codes ICD visviséés s àà
ll’’article 2)article 2)
nombre de patients et de journnombre de patients et de journéées des d’’hhéébergement pour chaque structure bergement pour chaque structure 
rréésidentiellesidentielle
durduréée de se de sééjour jour àà ll’’hôpitalhôpital
durduréée de se de sééjour dans une structure rjour dans une structure réésidentiellesidentielle
nouveaux patients et patients sortis du programmenouveaux patients et patients sortis du programme

–– ll’’activitactivitéé ::
activitactivitéés de formation (volume et contenu)s de formation (volume et contenu)
recours recours àà la liaison externela liaison externe
nombre de transferts vers les structures rnombre de transferts vers les structures réésidentiellessidentielles
nombre de rnombre de réé hospitalisationshospitalisations
collaborations avec dcollaborations avec d’’autres structures ou institutionsautres structures ou institutions

–– le personnelle personnel ::
volume et qualifications par structure (hôpital et structures rvolume et qualifications par structure (hôpital et structures réésidentielles)sidentielles)
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ConclusionConclusion
Augmentation des moyens Augmentation des moyens 
Convention historique: diminution du morcellement dans la prise Convention historique: diminution du morcellement dans la prise en en 
chargecharge
Transfert des patients de lTransfert des patients de l’’hôpital vers les MRS et travail en rhôpital vers les MRS et travail en rééseauseau
AmAméélioration de la qualitlioration de la qualitéé
Reconnaissance de lReconnaissance de l’’expertiseexpertise
Un soutien pour les patients/familles et le personnel dans les sUn soutien pour les patients/familles et le personnel dans les structures tructures 
non spnon spéécialiscialiséées es 

Avenant : intervention de 10 euros dans le prix de lAvenant : intervention de 10 euros dans le prix de l’’hhéébergement pour bergement pour 
les patients MS/SLA/Huntington dans les MRS qui ont signles patients MS/SLA/Huntington dans les MRS qui ont signéées la es la 
conventions de base = dconventions de base = déécision du Comitcision du Comitéé de lde l’’assurance du 04 mai assurance du 04 mai 
20092009
Attendre les rAttendre les réésultats des experts, sur base des informations des sultats des experts, sur base des informations des 
projets transmises projets transmises àà ll’’INAMI et au SPF SantINAMI et au SPF Santéé Public et les normes qui Public et les normes qui 
vont en dvont en déécouler.couler.


